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"DECENTRALISATION ET AMELIORATION DE LA DEMOCRATIE ET DU MIEUX-ETRE DES POPULATIONS LOCALES"
INTRODUCTION

Cette étude de cas sur la " décentralisation et l'amélioration de la démocratie et du mieux-être des populations locales" s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des activités de la Didacthèque Internationale en Management Public, volet 3 : promotion du management public et internationalisation des établissements membres. 

La présente étude résulte d'un projet de recherche appliquée et comparative dans le domaine de l'administration publique, initié au sein de la Didacthèque et exécuté dans quatre (4) pays d'Afrique subsahariens membres de la Didacthèque. Ce sont : le Burkina Faso, le Niger, le Cameroun et la Guinée. Elle est la première d'une série de recherches sur différents thèmes reliés à l'administration publique. Le centre d'intérêt de l'étude porte sur la Communauté Rurale de Développement (CRD) de Timbi Madina, Préfecture de Pita, Région administrative de Labé, située à  330 Km de la capitale Conakry. Ce rapport se veut d'être un guide pour l'action, un outil entre les mains de ceux-là mêmes qui ont la charge de promouvoir, d'impulser, d'orienter et de faire vivre la décentralisation en Guinée, ou ailleurs.
Elle s'attache à montrer comment, dans le contexte guinéen de la décentralisation, la CRD de Timbi Madina a réussi le pari de la promotion de la démocratie et de l'amélioration du mieux-être des populations locales. Nous formulons le vœu que cette étude puisse être d'une réelle utilité pour tous ces hommes et ces femmes qui pensent et font la décentralisation au quotidien.

Pour mener à bien la présente recherche, nous sommes partis de la question centrale suivante : "Quelle est la structuration des relations de pouvoir entre les acteurs impliqués qui contribue à l'amélioration de la démocratie et du mieux-être des populations locales ? "

En d'autres termes, la promotion de la démocratie et l'amélioration des conditions de vie des populations de Timbi Madina sont – elles des réalités attribuables à la décentralisation en cours dans le pays .
L'objectif principal de l'étude consiste à présenter le rôle et le positionnement des principaux acteurs locaux dans le développement de la localité, les stratégies d'appropriation développées par chacun d'eux dans le succès des opérations de développement. Il s'agit en fait de décrire les différentes configurations locales dessinées par les acteurs au regard des jeux de pouvoir, les logiques et les modes d'action qui leur assurent des positions d'influence.

L'étude est structurée en quatre parties : une introduction générale, une présentation de la  problématique de la décentralisation en Guinée, le cadre théorique et méthodologique, l’analyse du cas étudié et une conclusion.
 CHAPITRE PREMIER : PROBLEMATIQUE  DE LA

DECENTRALISATION  EN GUINEE
Le processus de décentralisation en Guinée trouve son origine dans le discours – programme du Chef de l’Etat  en date du 22 décembre 1985. En effet, en 1958 l’accession de la Guinée à la souveraineté nationale a suscité beaucoup d’espoir au niveau des populations. Le pays disposait d’importantes potentialités naturelles qui le prédestinaient à un avenir économique prospère.

Durant cette période, l’Etat était présent à tous les niveaux, il était le principal régulateur des activités sociales, culturelles et économiques.Cette gestion centralisée de l’économie nationale a entraîné une dégradation des indicateurs économiques de développement. 

Tirant les leçons de ce passé à la faveur du changement de régime intervenu en 1984 ,  les nouvelles autorités du pays ont affirmé leur volonté de créer des bases pour une démocratie pluraliste et une participation élargie et effective des populations aux décisions les concernant. C’est dans ce contexte que le Gouvernement a initié de nombreuses et importantes réformes institutionnelles parmi lesquelles la décentralisation a une place de choix. Ces réformes sont destinées à rendre le choix et la mise en œuvre des politiques plus efficaces, plus participatifs et plus aptes à répondre aux objectifs  et aux besoins exprimés par les populations.

L’application de la décentralisation sur le terrain a débuté en 1986, de nombreux textes à caractère législatif et réglementaire régissant la formation, l’organisation et le fonctionnement des collectivités locales ont été élaborés et publiés entre 1986 et 1990. A ce jour, on compte 38 communes urbaines et 303 communautés rurales de développement.
► La commune urbaine (CU)
La Commune Urbaine est le regroupement des habitants d'une ou plusieurs agglomérations urbaines ou quartiers unis par une solidarité résultant du voisinage, désireux de traiter de leurs propres intérêts et capables de trouver les ressources nécessaires à une action qui leur soit particulière au sein de la communauté nationale et dans le sens des intérêts de la Nation. La commune urbaine est dotée de deux organes assurant l'administration et la gestion :

· un organe délibérant : le conseil communal 
· et un organe exécutif : le maire

Le maire est le chef de l'Administration communale et le représentant de l'Etat dans la commune. A ce titre, il est chargé de la publication et de l'exécution des lois, des règlements et des décisions du pouvoir exécutif. Il exerce d'autres fonctions sous le contrôle du Conseil Communal et sous la surveillance de l'autorité de tutelle. Ces fonctions se rapportent à : 

- la conservation et l'administration des propriétés de la commune, la gestion des revenus, la surveillance des services communaux, la comptabilité communale, la préparation du budget, l'ordonnancement des dépenses, l'exécution des programmes de développement financés par la commune ou réalisés avec sa participation, le pourvoi des mesures relatives à la voirie communale. Pour exercer ses fonctions, le maire est assisté en premier lieu par le secrétaire général de la commune,nommé par le Ministre en charge de  la décentralisation.
► La communauté rurale de développement (CRD)
La Communauté Rurale de Développement (CRD) est la collectivité de base en milieu rural. C'est le regroupement d'un ensemble de districts (villages et hameaux) autour d'un district central considéré par les populations comme devant être le centre de l'organisation de leurs activités économiques et sociales et le lieu d'implantation de leurs équipements collectifs. La CRD est dotée de deux organes d'administration et de gestion :

· le conseil communautaire qui est l'organe de délibération 

· le président du conseil communautaire (encore appelé président de la CRD) qui est l'organe d'exécution, assisté par un secrétaire communautaire.

Le Président de la CRD est le chef de l'Administration de la communauté rurale et le représentant de l'Etat dans la CRD. A ce titre, il est chargé de la publication et de l'exécution des lois, des règlements et des décisions du pouvoir exécutif. Il est officier de l'Etat civil.
Sous l'autorité et la responsabilité du Président de la CRD, l'administration de chaque CRD est tenue par un secrétaire communautaire. nommé par arrêté du Ministre en charge de la Décentralisation. 

Le secrétaire communautaire est l'homme incontournable dans le dispositif administratif et de gestion des collectivités en milieu rural. Il a des attributions dans des domaines variés : administration générale, gestion budgétaire et comptabilité administrative.
CHAPITRE 2 :   Cadre théorique et méthodologique
I - CADRE  D’ANALYSE  DE  VINCENT LEMIEUX

Cet ouvrage a pour but d’introduire à l’étude des relations de pouvoir dans les politiques publiques et en particulier dans les politiques de décentralisation. 

S’il existe ailleurs des ouvrages qui développent, de façon exhaustive, les relations de pouvoir dans les politiques publiques, il existe rarement en Afrique, sinon en Guinée, des travaux de recherche sur la décentralisation dans une perspective de relations de pouvoir. La question des relations de pouvoirs entre les acteurs ne se trouve au centre d’intérêt d’aucune des études réalisées.

 Etant donné qu’une politique publique, en l’occurrence celle de décentralisation, ne saurait se développer d’elle-même, il faut bien admettre qu’elle est mue par le pouvoir des différents acteurs centraux et locaux  à travers des arrangements institutionnels adéquats.

Ce faisant, nous visons surtout à faire comprendre les caractéristiques et les composantes des relations de pouvoir, comment elles se structurent, quels sont les acteurs qui y participent, en dépit des difficultés qu’il y’a à les opérationnaliser. Dans cette perspective, le cadre théorique de cette étude va s’inspirer principalement des travaux de Vincent LEMIEUX. (1).

Pour alimenter notre réflexion, d’autres auteurs ont également retenu notre attention, notamment Michel Grozier et Enhard Friedberg dans «  l’acteur et le système » (2). Ces auteurs démontrent, dans cet essai sociologique à quel point les relations de pouvoir sont au centre des échanges humains ; car, disent ils en introduction, «  l’acteur n’existe pas en dehors du système qui définit la liberté qui est sienne et la rationalité  qu’il peut utiliser dans son action .Mais le système n’existe que par l’acteur qui, seul peut le porter et lui donner vie, et qui seul peut le changer ».

En somme, notre travail est sous-tendu par deux ordres de préoccupations :

1°/ - Faire, avancer la réflexion sur la structuration des relations de pouvoir dans une politique de décentralisation, d’une part, et 

2°/ - améliorer l’action, d’autre part, en vue d’alimenter la réflexion

Notre construction théorique va tourner autour de quelques notions centrales, articulées entre elles . Les principaux concepts abordés sont : la décentralisation administrative  ou déconcentration, la décentralisation fonctionnelle ou délégation, la décentralisation politique  ou évolution, la décentralisation structurelle ou privatisation, les relations de pouvoir , la notion de pouvoir, les acteurs et leurs alliances,les ressources, le contrôle et le non contrôle des opérations sur les ressources, la structuration des relations de pouvoir, les positions de pouvoir, les formes de structuration des relations de pouvoir, le statut des collectivités , leurs compétences, le financement , l’autorité et enfin les opérations.
II - Enoncé des questions et hypothèses de recherche :
Au terme de cette clarification conceptuelle, il convient de formuler notre question de recherche intitulée comme suit : «  Quelle est la structuration des relations de pouvoir entre les acteurs qui contribue à l’amélioration de la démocratie et du mieux – être  des populations locales ?».

Pour traiter la question, nous avons axé notre développement sur l’analyse politique de la décentralisation qui permet de comprendre que la décentralisation, ainsi d’ailleurs que la centralisation, sont avant tout, une affaire de pouvoir. L’analyse vise à montrer quels sont les acteurs qui ont participé à telle ou telle opération de développement, comment, étant donné les ressources, ils ont utilisé leurs atouts pour construire des arrangements institutionnels fondés sur des alliances  au sein desquelles chaque acteur ou groupe d’acteurs occupe une position donnée.

Elle vise à permettre une réflexion sur les points majeurs suivants : la structuration des relations de pouvoir entre les acteurs, les ressources des acteurs, leurs positions et  le pouvoir prépondérant qui en résulte.
Dans cet article, ce sont donc les relations de pouvoir qui nous intéressent tout particulièrement. Les propositions que nous allons faire seront formulées dans ces termes, touchant des aspects caractéristiques des politiques de décentralisation. Elles référeront, chacune, à un des éléments de la définition faite du pouvoir. Nous  allons formuler à ce propos trois hypothèses de départ, autour desquelles vont se focaliser les principaux développements de notre article.  

● La première hypothèse pose que  dans les politiques de décentralisation, les acteurs locaux mettent en œuvre  différentes structurations de relations de pouvoir dans lesquelles, étant donné les ressources qu’ils maîtrisent à un moment donné du processus d’une opération, ils exercent un pouvoir prépondérant.

● La 2eme hypothèse pose que  plus les ressources d’un acteur sont déterminantes dans la mise en œuvre d’une opération de développement, plus il se trouve dans une position avantageuse d’exercice du pouvoir par rapport aux autres acteurs.

● La 3eme hypothèse stipule que le pouvoir prépondérant qu’un acteur exerce sur le contrôle des opérations sur les ressources est directement lié à la position avantageuse , donc dominante, qu’il occupe dans l’émergence ou  la mise en œuvre d’une action de développement.

Ces hypothèses seront appliquées à un certain nombre d’opérations de développement dont le contexte général appelle à une prise en main des collectivités locales elles-mêmes et à la mise en œuvre de stratégies qui mobilisent l’ensemble des acteurs et des ressources du milieu autour d’une vision intégrée et partagée.

III – Eléments méthodologiques :
3 -1- Le choix de la  C.R.D de Timbi Madina :
La CRD de Timbi Madina dans la préfecture de Pita constitue un cas intéressant à étudier pour les raisons suivantes :

· Cette localité est l’une des deux premières collectivités décentralisées  créées en Guinée, en milieu rural, à titre expérimental en janvier 1989 ; elle capitalise ainsi plus de dix sept années d’expérience ; 

· Le processus de décentralisation y a suscité un intérêt croissant et un engouement certain de la part des acteurs clés du développement local (élus locaux, représentants locaux  de l’Etat, organisations de la société civile, opérateurs privés) lesquels ont fait montre d’une grande ouverture à la politique de libéralisation prônée par la deuxième République

· L’Etat y a joué un rôle prépondérant de catalyseur du développement par la mise en place, depuis la première république, d’une base infrastructurelle importante (réseau routier, réseau électrique, ouvrage d’irrigation des plaines, centre de recherche agronomique, etc..). 
3-2 – Instruments de collecte des informations
La présente étude de cas est une étude qualitative dont la technique consiste essentiellement en :

* une analyse documentaire 

 * des entrevues semi dirigées 

* des discussions de groupes dirigées (focus – group), 

* des observations 

 * des interviews individuels approfondies
 *l’examen d’études de moindre portée  déjà effectuées 

Cette étude a touché  377 personnes à travers 35 discussions de groupes dirigés, ou focus group, 43 personnes influentes, leaders d’opinions ou détentrices d’informations, à travers plusieurs entrevues approfondies ou interviews 85 individus en activité à travers 17 observations, soient 505 acteurs de développement local relevant de tous les réseaux qui interviennent dans l’amélioration de la démocratie et des conditions de vie de la population de Timbi Madina.

CHAPITRE 3 : L’ANALYSE DU CAS ETUDIE :    La CRD de Timbi Madina    
I -  Cadre institutionnel, politique, géographique, économique, culturel et social

Située au cœur du Foutah Djallon, la CRD de Timbi Madina est l'une des 12 CRD de la préfecture de Pita. Elle est située à 30 km au Nord-Ouest du chef lieu de la préfecture en latitude Nord 10° 11' et longitude Ouest 12° 31'. Couvrant la même superficie de 300 km2 que la sous-préfecture, dont le chef lieu, Madina centre, est à 970 m d'altitude, la population de la CRD est estimée à 62 000 habitants, pour 16 135 imposables, une densité de 122 habitants/km2, répartis dans 12 districts, 55 villages et hameaux. 

Le climat est un climat tropical tempéré par l'altitude, avec une température qui varie de 20° au maximum et 8° au minimum. La végétation présente les vestiges d'une forêt ancienne. 

L'exploitation intensive des sols par les hommes et leurs troupeaux de bétail, la pratique des feux de brousse ont considérablement contribué à la dégradation de la végétation. La zone est arrosée par 12 cours d'eau dont le principal est la Fétôré qui irrigue les plaines de Timbi.

L'économie est en pleine expansion avec le développement des activités agropastorales, du commerce, de l'artisanat et des petites entreprises. Pour beaucoup d'observateurs, la culture de la pomme de terre comme culture de rentes constitue le moteur de l'économie locale. C'est l'activité dominante des 85% de la population. La vie économique a donné naissance à un secteur privé local en plein essor. 

Au plan institutionnel, la CRD est dirigée par un conseil communautaire composé de 22 membres élus. Au plan politique, on note la présence formelle des 4 principaux partis politiques du pays : le Parti de l'Unité et du Progrès (PUP), l'Union pour le Progrès et le Renouveau (UPR), l'Union des Forces Démocratiques de Guinée (UFDG) et le Rassemblement du Peuple de Guinée (RPG).  

La population est issue du mélange de plusieurs ethnies dominées par les peulhs qui se sont installés progressivement à partir du 17e siècle, point de départ de la vague d'islamisation du Foutah. La langue dominante est le pular et la population est majoritairement musulmane à 99,6%.

La société peulhe est en général très paternaliste et hiérarchique ; elle est fondée sur les règles patriarcales et le droit de naissance ; les hommes s'occupent des champs, de la clôture des tapades extérieures essentiellement et de l'élevage. Les femmes ont comme activités principales la cuisine, les travaux de mise en culture des tapades. L'habitat dans le Foutah traditionnel est de type dispersé en milieu rural.

La société du FD  est une société inégalitaire, profondément marquée par les différences de statuts sociaux et par les obstacles opposés à la mobilité sociale individuelle.
II -  Analyse des relations de pouvoir :

Dans cette partie, nous avons identifié les principaux acteurs qui interviennent dans la mise en œuvre de la décentralisation dans la CRD de Timbi Madina et mis en relief le rôle joué par chacun d’eux.

Nous avons par la suite cherché à montrer l’adéquation entre l’expérience choisie et  les objectifs nationaux de la décentralisation. 

Rappelons que notre question de recherche cherche à savoir de quelle manière la structuration des relations de pouvoir entre les acteurs locaux contribue-t-elle à l'amélioration de la démocratie et du mieux –être des populations locales.   
Nous avons identifié et analysé brièvement sept (7) opérations de développement  choisies dans la mise en œuvre de la politique de décentralisations dans la CRD de Timbi  Madina. Les opérations de développement  portent sur l’élaboration du plan triennal  de développement de la CRD, le transfert du cimetière central, les secteurs de l’éducation, de la santé, le désenclavement, les activités génératrices de revenu et la mobilisation des ressources.

L’analyse a pour but de montrer quels sont les acteurs qui ont participé, soit à l’émergence, soit à la mise en œuvre de telle ou telle opération, et comment, étant donné les ressources, ils ont utilisé leurs atouts pour tenter de contrôler les décisions dans le contexte d’un jeu de pouvoir dessinant différents arrangements institutionnels.

III – Retour sur les hypothèses

L’analyse des sept (7) opérations de développement qui font intervenir différents acteurs de la scène locale, nous a permis de formaliser les relations de pouvoir pour établir les positions de pouvoir des acteurs et les structurations qui en résultent. Elle nous a permis également  de formuler nos hypothèses de façon à ce qu’elles soient opératoires et falsifiables, ou mieux infirmables. 

Il faut noter que le trait commun à toutes nos hypothèses est de traiter des relations de pouvoir qui fondent l’analyse politique de la décentralisation : 

 Les  opérations décrites dans les développements précédents sont plus  ou moins conformes à nos 3 hypothèses de recherche , Dans cette partie, nous revenons sur chacune des hypothèses de recherche pour les confronter aux opérations de développement  dans le but d’arriver à des constats qui dérivent plus ou moins des hypothèses. Ce retour sur les hypothèses est destiné à préparer la dernière partie de note article, où sera présenté un essai de modélisation, une tentative de construction des rapports de pouvoir.

Cette tentative de construction des rapports de pouvoir s’inspire exclusivement du modèle présenté par Vincent LEMIEUX à travers sa méthode de formalisation des relations de pouvoir dans les politiques publiques. Cette méthode s’appuie sur les principaux concepts utilisés dans cet article.
IV-  Les liens du pouvoir  ou formalisation des relations du pouvoir:
Appliquant sa méthode à la politique de décentralisation fonctionnelle dans le secteur de l’éducation à Baltimore à titre d’illustration, LEMIEUX procède à un découpage, en opération, du processus de production  d’une politique publique. 
Selon lui, la formalisation d’une opération suppose deux notations qui sont requises pour la mise en forme des rapports de pouvoir . Ce sont :

· la notation des acteurs qui sont les destinateurs de l’opération et de ceux qui sont les destinataires ; 

· la notation du contrôle et du non contrôle des destinateurs.

Les atouts et les enjeux sont notés au moyen des lettres miniscules qui les désignent :n (normes), p(postes), c(commandes),  l ( liens),s (supports) e (effectifs),  i ( informations).

Les destinateurs et les destinataires sont notés au moyen de deux lettres majuscules qui ont autant que possible, un rapport quelconque avec les acteurs qu’ils désignent. Par exemple, on désignera par DC les dirigeants du centre , et par DP les dirigeants de la périphérie.

Le contrôle est noté par l’absence d’une barre sur le destinateur qui en exerce, alors que le non contrôle est noté par la présence d’une telle barre. Ainsi, si DC exerce du contrôle, on écrit DC, alors que s’il n’en exerce pas, on écrit DC avec une barre au - dessus.

Soit les dirigeants du centre , DC, qui exercent du contrôle grâce à leurs postes (P) et à leurs commandes (C ) , malgré l’opposition , infructueuse , des dirigeants de la périphérie , DP , qui utilisent les mêmes atouts . Si les dirigeants de la périphérie sont les destinataires de l’opération qui porte sur leurs ressources matérielles (s) ,

On écrira : DC  DP(avec une barre au-dessus) → DPs

                  pc    pc

A l’aide de cette  méthode, nous  nous sommes efforcés de traduire les opérations de développement dans la CRD de Timbi Madina en rapports de pouvoir, sans  bien sûr que la distinction entre les destinateurs et les destinataires ait été faite de façon systématique  et que les enjeux des opérations aient été identifiés .A l’instar de Lemieux , nous n’avons pas retenu les atouts des destinateurs  dans la formalisation de la politique de décentralisation à Timbi Madina , tant il est vrai que ces atouts sont souvent nombreux et qu’il est lourd de les noter.
Conclusion : 
Dans cette dernière partie, nous présentons un résumé des principaux résultats  en revenant  sur nos  hypothèses et en formulant de nouvelles pistes de réflexion  pour la recherche.
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